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Procès-verbal de la séance régulière du 15 septembre 2015 

Tenue à l’école Saint-Mathieu 

                                                                                                    APPROUVÉ 

 

SONT PRÉSENTS(ES) 

M
me

 Catherine Laforest, enseignante 

M
me

 Amélie Desruisseaux-Talbot, parent 

M
. 
Jean-Sébastien Lemieux, parent 

M. Jean-Luc Fortin, parent 

M
me

 Julie Bédard, représentante du personnel professionnel 

M
me

 Nathalie Dumont, représentante du service  
de garde 

M. David Smith, enseignant  

M
me

 Isabelle Henry, parent 

M
me

 Geneviève Bussières, directrice 

M
me

 France Trudel, parent 

M
me

 Doris Hardy, représentante du personnel 

de soutien 

 



1. OUVERTURE 

 

1.1 Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 

Mme Bussières ouvre la séance à 19h.  

 

1.2 Présentation des membres 

Les membres du CE se présentent à tour de rôle. 

 

1.3 Adoption de l’ordre du jour 

Suite à la vérification du quorum et à l’ouverture de l’assemblée, Mme Bussières fait la 

lecture de l'ordre du jour.  

 

2. FORMATION DU CE 

 

2.1 Modalités de fonctionnement du secrétariat et nomination de la secrétaire 

Mme Bussières propose Syndie Charest comme secrétaire au CE pour l’année 2015-

2016. Un montant de 75$ lui serait versé à chaque séance. 

 

2.2 Adoption des règles d’élection 

 Mme  Bussières propose les règles d’élection.  Ces règles sont les mêmes que lors de  

 la nomination des membres du CÉ en assemblée générale. 

 

2.3 Nomination d’un président d’élection et d’un scrutateur 

Mme Bussières se propose de le faire.  Cette proposition est acceptée. 

 

2.4 Élection du président 

M. Fortin est proposé par Mme Trudel ; il accepte. 

Mme Desruisseaux est proposée par M. Fortin, elle refuse. 

 

 

C.E.-2015-16-01 Mme Laforest propose l’adoption de l’ordre du jour et Mme Trudel la seconde.  

C.E.-2015-16-02 Mme Henry propose la nomination de Mme Charest au poste de secrétaire pour 

l’année 2015-2016 et M. Fortin la seconde. Un montant de 75$ lui sera versé pour 

chacune des séances.   

C.E.-2015-16-03 Il est proposé et résolu unanimement d’élire M. Fortin au poste de président du 

conseil d’établissement pour l’année 2015-2016. 



2.5 Élection du vice-président 

M. Lemieux est proposé par Mme Hardy ; il refuse. 

Mme Desruisseaux-Talbot est proposée par M. Fortin ; elle accepte. Elle se retire plus 

tard suite à l’acceptation de Mme Henry. 

Mme Henry est proposée par Mme Desruisseaux-Talbot ; elle accepte. 

 

2.6 Élection du trésorier 

Mme Desruisseaux-Talbot est proposée par Mme Hardy ; elle refuse. 

M. Lemieux est proposé par Mme Desruisseaux-Talbot ; il refuse. 

Mme Trudel est proposée par Mme Trudel ; elle accepte. 

 

2.7 Nomination des représentants de la communauté 

Il n’y a pas de nomination pour ce poste. Mme  Bussières explique que pour l’instant le 

poste demeurera vacant. Elle apporte la précision que ce poste ne peut être comblé par 

un parent, car cela pourrait nuire à l’équilibre entre le nombre de parents et le nombre 

de membres du personnel.  

 

3. OUVERTURE (SUITE) 

 

3.1 Mot du nouveau président 

M. Fortin fait ses salutations. Il explique le déroulement de la séance. 

 

3.2 Dénonciation d’intérêt et divulgation des renseignements personnels  

Les documents étant déposés sur place, les membres sont invités à remplir chacun un 

document avant de quitter.  

 

3.3 Rôle d’un conseil d’établissement et ses responsabilités  

Présentation des règles de la régie interne. Les membres sont invités à en prendre 

connaissance. Mme Bussières propose des modifications suite à la 

désinstitutionalisation de l’école St-Mathieu avec l’école Filteau. La proposition est 

d’enlever toutes les références de l’école Filteau. De plus, à la page 2 du document 

dans la colonne du centre, il faudra changer le mot «adopté» par «approuvé». 

C.E.-2015-16-04 Il est proposé et résolu unanimement d’élire Mme Henry au poste de vice-présidente 

pour l’année 2015-2016. 

C.E.-2015-16-05 Il est proposé et résolu unanimement d’élire Mme Trudel au poste de trésorière pour 

l’année 2015-2016. 



C.E.-2015-16-06 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver les règles de régie interne. 

 

 

3.4 Fonctionnement technique du conseil d’établissement  

Mme Bussières propose un calendrier de rencontres pour 2015-2016 qui pourra être 

revu au besoin. 

C.E.-2015-16-07 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver le calendrier des rencontres tel quel.  

 

3.5 Adoption et suivi au procès-verbal du 9 juin 2015.  

Il y a quelques modifications qui seront corrigées au procès-verbal du 9 juins 2015. 

C.E.-2015-16-08 Il est proposé et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal du 9 juin 2015 avec les 

modifications suggérées pour la partie de l’école St-Mathieu.  

 

4. INTERVENTION DU PUBLIC 

Aucun public lors de la séance. 

 

5 ADOPTION 

5.1  Adoption du budget 

 Mme Bussières présente le budget de l’école pour l’année scolaire 2015-2016 en 

précisant que cette année encore, des compressions doivent être appliquées.  

Ces compressions ont un impact sur le budget de l’école, mais ce que nous 

devons savoir est que la Commission scolaire a entre autres absorbé une partie 

des coupures au central entrainant une réorganisation au niveau de la 

redistribution de certaines ressources.  Cette restructuration a parfois eu l’effet 

d’avantager notre milieu.   

 En fin d’année, une reddition de compte au Ministère devra être faite en ce qui a 

trait à l’aide aux devoirs, à la mesure entrepreneuriale ainsi qu’à l’allocation 

donnée pour les livres de bibliothèque.  Par rapport à l’année scolaire 2014-2015, 

il y a une augmentation quant au montant investi pour les livres de bibliothèque 

(2724$ au lieu de 1581$) et celui pour l’aide aux devoirs (10 000$ au lieu de 

6970$). 

 Les compressions annoncées pour chacune des écoles se sont avérées moins 

grandes que prévu suite à la sortie des règles budgétaires.  Ainsi, un montant de 

5031$ est à répartir dans le service à l’élève. Mme Bussières propose de l’utiliser 

pour combler la coupure dans la mesure entrepreneuriale, pour augmenter 

l’allocation de l’aide aux devoirs ainsi que celle destinée à la réussite éducative.  



 

C.E.-2015-16-09 Il est proposé et résolu unanimement d’adopter le budget de l’école St-Mathieu pour 

l’année scolaire 2015-2016 avec une répartition du montant de 5031$ (allocations 

compression) comme suit :  

- 500$ à la mesure entrepreneuriale 

- 2574$ à l’aide aux devoirs 

- 1957$ à la réussite éducative 

 

6 APPROBATION 

6.1. Activités éducatives et sorties pour l’année 2015-2016 

 Mme Bussières explique que les parents manifesteront leur accord ou leur refus 

en bloc concernant les sorties éducatives. Ils auront toutefois encore la possibilité 

de ne pas faire participer leur enfant à l’une ou l’autre des sorties proposées. 

 La classe de M. Rémy dépasse le budget de 0,85$ pour les sorties éducatives, 

mais ce montant sera absorbé par son budget de classe (base).  

 De plus, Mme Bussières ajoutera les endroits où auront lieu les sorties, si c’est 

nécessaire. 

C.E.-2015-16-10 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver les sorties pour l’année scolaire 

2015-2016. 

 

6.2. Tableau des activités prévues lors des journées pédagogiques au service de 

garde. 

 Explications des activités qui auront lieu lors des journées pédagogiques.  

 Les frais de garde seront augmentés à partir de janvier.  

 Il y a un questionnement et un malaise concernant le fait qu’il y ait des activités 

payantes et non payantes dans le même endroit. Le service de garde souhaite 

planifier des activités non payantes qui sortent de l’ordinaire.  

C.E.-2015-16-11 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver le tableau d’activités prévu pour 

l’année scolaire 2015-2016 du service de garde. 

 

6.3 Offre de services pour les activités parascolaires 

 L’école offre une session à l’automne et une session à l’hiver en partenariat avec 

le RSEQ. Il y a toujours une vérification qui est faite par l’école afin que les 

activités ne se répètent pas avec le service de garde. Cela bonifie l’offre de 

l’école.  

 Durant la session d’hiver, l’école verra à offrir davantage d’activités parascolaires 

culturelles et artistiques. 



C.E.-2015-16-12 Il est proposé et résolu unanimement de reconduire l’offre de service du parascolaire 

de RSEQ pour l’année scolaire 2015-2016. 

 

6.4 Affichage publicité 

 Mme Bussières désire statuer concernant l’affichage et la diffusion de différentes 

publicités. Il est convenu que seules les offres de notre commission scolaire 

seront autorisées pour diffusion. 

 M. Fortin souhaite que ce point soit reporté à une rencontre ultérieure afin qu’une 

procédure claire soit établie.  

 

6.5 Vente de chandails 

 Le prix de l’inscription pour le basketball en parascolaire comprend aussi un 

chandail. 

 L’objectif avec la vente de chandails est que chaque enfant de l’école qui le 

désire puisse obtenir son chandail au montant de 15$. Des bons de commande 

seront disponibles. Il sera possible qu’il y ait un petit profit. Avec ce profit, l’école 

pourra acheter du matériel.  

C.E.-2015-16-13 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver la vente de chandails pour les élèves 

qui ne font pas partie de l’équipe de basketball. 

 

6.6 Campagne de tirelires d’Halloween 

À chaque année, l’école s’associe à une cause pour l’Halloween. Mme Bussières 

propose de reconduire la campagne avec Leucan.  

C.E.-2015-16-14 Il est proposé et résolu unanimement de reconduire la campagne de tirelires 

d’Halloween avec Leucan pour l’année scolaire 2015-2016. 

 

6.7 Scholastic 

 Mme Bussières explique le fonctionnement de Scholastic. Il y a une ristourne 

suite aux ventes et l’enseignant utilise le montant pour améliorer la bibliothèque 

de la classe. Les avis sont partagés, il y a une discussion. Il est proposé 

d’acheminer une lettre aux parents leur expliquant le fonctionnement de 

Scholastic. 

 M. Fortin demande le vote. Il y a six personnes qui sont pour, deux personnes qui 

sont contre et une personne qui s’abstient. 



C.E.-2015-16-15 Il est proposé et résolu que Scolastic puisse être distribué avec une note explicative 

aux parents. 

 

6.8 Projet en musique 

Madame Mylène Bélanger, enseignante spécialiste en musique, demande l’autorisation 

que Mme Chantal Grenier, étudiante et chercheuse à l’université Laval, vienne en classe 

pour qu’elle puisse produire des outils et du matériel qui aideront l’approche musicale 

avec les élèves ayant des besoins particuliers. 

C.E.-2015-16-16 Il est proposé et résolu unanimement d’accepter le projet en musique pour l’année 

2015-2016. 

 

6.9 Projet d’intervention en psychoéducation 

Une étudiante à la maitrise en psychoéducation à l’Université Laval offre de faire son 

projet d’intervention à notre école. Elle travaillera en collaboration avec la TES et la 

psychologue de l’école, le but étant d’outiller les enseignants qui accueillent un élève 

ayant un haut potentiel intellectuel dans leur classe.  

C.E.-2015-16-17 Il est proposé et résolu unanimement d’accepter le projet en psychoéducation. 

 

7. INFORMATIONS 

7.1 Rapport de la direction 

 Mme Bussières parle du début d’année qui se déroule bien. 

 Il y a eu de bons commentaires concernant le spectacle de début d’année. 

 Il y a une allocation pour des collations pour les enfants qui sont inscrits au 

service de garde d’un montant d’environ 20 000$. 

 Le Croque livres a été reçu. Il sera placé à l’intérieur de l’école. On cherche un 

artiste pour le parrainer. 

 Il y a 260 élèves au primaire et 70 élèves en adaptation scolaire. 

 Les rencontres de parents se poursuivent. 

 La monitrice de langue a commencé à travailler depuis la semaine passée. Elle 

sera avec les élèves 4 jours par cycle pour bonifier l’offre de service en anglais 

chez les élèves de la 2e à la 6 e année. 

 

7.2 Rapport du président 

Rien à signaler 

 

7.3 Rapport du trésorier 

 Rien à signaler  



 Mme Bussières aborde le fait qu’il y a deux possibilités pour gérer le compte du 

CE. La première option est d’ouvrir un compte à la Caisse et la seconde est de 

faire gérer le montant à même le budget de l’école. La deuxième option est 

retenue. 

C.E.-2015-16-18 Il est proposé et résolu unanimement que le budget de fonctionnement du conseil 

d’établissement soit géré à même le budget de l’école. 

 

7.4 Rapport de la commissaire 

Rien à signaler 

 

8. AUTRES SUJETS 

7.1 Les moyens de pression des enseignants  

Mme Trudel se questionne sur ce qui est dit aux élèves à propos des moyens de 

pression. Les enseignants mentionnent qu’en aucun temps ils ne mêlent les enfants aux 

négociations et que le climat est préservé. 

 

9. FERMETURE 

9.1 Levée de la réunion 

  21h 25 

 

 
 
Rédigé par Syndie Charest, secrétaire 

C.E.-2015-16-19 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver la levée de l’assemblée. 


